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" liiiuiez à leur rendre service , coiuiaiss.inl le

« bien (jue vous laites parmi elles. (Vest ce qui

« l'ait (]ue j'en écris à M. Dollier, afin (pie, s'il

" peut , il ne vous change point d'emploi et (pi'il

« leur laisse cette salisl'actinn f 1). » Il rcrivait i. /,//,,</

aux ,•;( purs delà (luniiréuat ion elles-mêmes: «.le is ////</. i ou:,.

« souhaite (pi'on puisse vous laisser longtemps

(( M. de Valens. (iomnic M. DoUier e:;t persuadé

,

<< aussi bien (jue nous, des avantages ([ue le jiays

« retire de votre institut , il fera volontiers tout

« ce qui pourra dépendre de lui poui- yenlrclcnii-

« la ferveur, et faire en sorte ([uc toutes les /„tr>n' iZ,"-

« so'urs se perfectionnent déplus en jthis (2 . » ,',!!,', v n'uts,
'

Après la cess.ition des troubles (jin av.iient

agité la C(»n;^réiiat ion , l;i so'ur lîourireovs obliut

t'ufin d'exécuter le dessein (pi'elle méditait (le|»uis

si longtemps, de se démettre de la <'harge de

siqtérieure. M. de Saint -Vallier ayant visité de

iKtnveau la eumnnmaulé en !(»().'{, elle lui réitéra

ses instaures, et cette fois (^Ih; fut exaucée, ainsi

(pi'elle le i-aconte elle-même d.uis ses m('moires.

« Monseigneur, à (jui trois ans auparavaid j'avais

« exposé mes raisons, <lit-i'lle, me deni;mda([uel

;< sujet J'avais de me démettre de la su[tériorité.

i« .le lui réjiondis que peut-être DiKi me donnerait

« (piehpie temps de vie et (pie je |)(iurrais in'en-
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